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Samba, le projet libre (licence GPL) implémentant le protocole SMB/CIFS utilisé notamment pour les services de partage de fichiers et d'imprimantes client/serveur des produits Microsoft, a reçu ce 20 décembre 2007 les documents de spécifications de ces protocoles des mains de Microsoft.





Non pas que Microsoft désire s'ouvrir enfin à l'interopérabilité, mais la société de Redmond (Washington, États-Unis d'Amérique) a été condamnée une nouvelle fois (après appel), cette fois-ci par la commission européenne, avec comme cadre le procès antitrust. La condamnation l'oblige à livrer ses spécifications et la liste des brevets qui couvrent le protocole.





L'accord a donc permis à l'équipe Samba de recevoir ces documentations afin de pouvoir les implémenter dans un logiciel libre. En outre, les brevets Microsoft couvrant ces technologies, brevets invalides en Europe mais valides aux USA et au Japon, ont été listés afin d'éviter à l'équipe Samba de tomber dans le piège, et ainsi de permettre que des contournements soient implémentés. Aucune licence particulière, autorisation ou pacte de non-agression ne couvre ces brevets, il est donc nécessaire de faire attention, mais désormais ces brevets sont connus, on avance donc toujours sur un champ de mine, mais plus dans le noir.





C'est la PFIF, une organisation à but non lucratif créée le Software Freedom Law Center, qui a signé l'accord. 10 000 euros ont donc été versés à Microsoft, avec un accord de non-divulgation (NDA). Andrew Tridgell, créateur de Samba, s'est investit dans cette initiative.
Créé en 1985 par IBM, puis récupéré par Microsoft comme de nombreux autres technologies, logiciels et services, SMB (Server Message Block) est devenu CIFS (Common Internet File System) en 1996. Ce protocole n'a été que mollement et partiellement proposé à l'IETF, logiquement sans aboutir à un standard ouvert. Ce n'est donc pas une norme ni un standard ouvert, mais il est malheureusement imposé entre autres par l'omni-présence des systèmes d'exploitation de Microsoft.





Il s'agit donc aujourd'hui d'une victoire puisqu'on a la possibilité d'implémenter dans un logiciel libre un protocole propriétaire, fermé et couvert par des brevets, sans avoir à perdre du temps sur du reverse-engineering et risquer les attaques du géant tentaculaire. L'outil Samba verra donc sa compatibilité accrue plus rapidement, permettant ainsi à tous les systèmes, libres ou non, d'accéder de manière égalitaire aux services SMB/CIFS, mais aussi d'en proposer.





Microsoft a l'obligation de maintenir la liste des brevets ainsi que ces spécifications en cas de découverte de problèmes ou d'erreur, ou simplement d'évolutions de la part de l'éditeur de logiciels privatifs.





L'historique du procès, ainsi que les termes de l'accord sont accessibles dans le communiqué de presse de l'équipe Samba.
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